
 
 

LISTES DES AVIS DES PPA 
  

  

Liste des avis des personnes publiques associées en lien avec la procédure de Modification simplifiée 

n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Arles que vous trouverez dans ce document : 
  

- Bordereau d’envoi à toute les PPA sollicitées pour avis 

 

- Avis de la MRAe – 22/06/2026 

  

- Avis de l’ACCM – 27/04/2026 

  

- Avis de la CCI – 14/04/2026 

  

- Avis de CCVBA – 13/03/2026 

  

- Avis de la CDPENAF – 01/06/2026 

  

- Avis de la Chambre d’Agriculture – 19/03/2026 

  

- Avis de la DDTM – 11/05/2026 

  

- Avis du PNRA – 26/05/2026 

  

- Avis de la Région PACA – 13/05/2026 

  

- Avis du SMBVA – 26/03/2026 

  

- Avis du SYMADREM – 27/04/2026 

  

- Avis du SYMCRAU – 12/05/2026 

  

- Avis de TPA – 11/05/2026 

 

P.E.T.R. du Pays d’Arles -1 Impasse des Mourgues - 13200 ARLES 
SIRET n° 200 076 289 00012 – Ape 8413Z 

Tél 04 90 49 35 50 



 

P.E.T.R. du Pays d’Arles -1 Impasse des Mourgues -  13200 ARLES  
SIRET n° 200 076 289 00012 – Ape 8413Z 

Tél 04 90 49 35 50 

BORDEREAU D'ENVOI 

 
 

Date : Arles, le 12 février 2026 
 
 
Destinataire : Personnes publiques associées au titre de l’article de l’article 

L132-7 et L132-8 du code de l’urbanisme 
 MRAE 
 CDPENAF 
 INAO 
 CNPF 
 Préfet maritime 
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Pièces jointes :  Justificatifs de la modification simplifiée, évaluation 

environnementale, addendum, DOO du SCOT modifié 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 

 
Veuillez trouver ci-joint le dossier de modification simplifiée n°1 du SCOT du Pays d’Arles. 
Cette procédure vise à intégrer au SCOT en vigueur la trajectoire de sobriété foncière de la 
loi climat et résilience déclinée par le SRADDET de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
La date butoir de réception des avis est fixée au 12 mai (3 mois). Passé ce délai et sans retour 
express de vote part, votre avis sera considéré comme favorable. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Veuillez croire, Madame, Monsieur à l'expression de mes sincères salutations, 

 
 

  Le Président du PETR 
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PRÉAMBULE

Conformément au règlement intérieur et aux règles de délégation interne à la MRAe, cet avis a été adopté le  22 juin
2026 en collégialité électronique par Sandrine Arbizzi,  Sylvie Bassuel,  Jacques Daligaux et Johnny Douvinet, membres 
de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou élément  dans ses activités 
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de PACA a été saisie par le  
président du pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles pour avis de la MRAe sur la modification simplifiée n°1 du
schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays d'Arles (13). Le dossier est composé des pièces suivantes :

 rapport de présentation (RP) valant rapport sur les incidences environnementales (RIE),

 document d’orientation et d’objectifs (DOO).

Cette  saisine étant  conforme aux dispositions  de l’article  R104-23 du Code de l’urbanisme (CU) relatif  à  l’autorité 

environnementale prévue à l’article L104-6 CU, il en a été accusé réception en date du 23 mars 2026. Conformément à 

l’article R104-25 CU, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R104-24 CU, la DREAL a consulté par courriel du  26 mars 2026 l’agence 
régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui a transmis une contribution en date du 24 avril 2026.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Le présent avis est publié sur le portail internet de l'évaluation environnementale. Il est intégré dans le dossier 
soumis à la consultation du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par  
le plan ou le document. Il  vise à permettre d’améliorer sa conception, et la participation à l’élaboration des  
décisions qui s’y rapportent. Il ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

L’article R123-8-I-c) CE fait obligation à la personne responsable de mettre à disposition du public une réponse 
écrite à l’avis de la MRAe. Enfin, une transmission de cette réponse à la MRAe (ae-avisp  p  .uee.scade.dreal-  
paca@developpement-durable.gouv.fr) serait de nature à contribuer à l’amélioration des avis et de la prise en 
compte de l’environnement par les porteurs de projets. Il ne sera pas apporté d’avis sur ce mémoire en réponse.

mailto:ae-avisp.uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr
mailto:ae-avisp.uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr
mailto:ae-avisp.uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr
mailto:ae-avisp.uee.scade.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr
https://evaluation-environnementale.developpement-durable.gouv.fr/#/public/portalReviews?place=Provence-Alpes-C%C3%B4te%20d'Azur
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SYNTHÈSE

Le  schéma  de  cohérence  territoriale  (SCoT)  du  Pays  d’Arles  couvre  29  communes  de  trois 
intercommunalités, situées à l’ouest du département des Bouches-du-Rhône. Sa version initiale a été 
approuvée le 13 avril 2018. Un projet de révision générale du SCOT, lancée en juin 2023, définira un  
nouveau projet de territoire à l’horizon 2050.

A plus court terme, la modification simplifiée n°1 du SCoT actuel, sur laquelle porte le présent avis, vise  
à intégrer l’objectif de réduction de 54,5 % de la consommation d’espace naturel, agricole et forestier 
par rapport à la décennie 2011-2020 (inclus), dans le respect de la loi Climat et Résilience (2021), 
avant la date limite du 22 février 2027.

Le  SCoT  modifié  affiche  ainsi  une  consommation  d’espaces  naturel,  agricole  et  forestier  de 
362 hectares  pour  la  période  2021-2030,  dont  179 hectares  pour  le  développement  économique, 
154 hectares pour l’habitat et 29 hectares pour les équipements, sans réduire le nombre de logements 
à produire et l’objectif de développement économique du SCoT actuel.

La  MRAe  recommande  de  mettre  en  cohérence  le  DOO  modifié  avec  la  nouvelle  trajectoire  de 
diminution de la consommation d’ENAF, notamment en ce qui concerne les sites de développement 
économique et urbain ainsi que les documents graphiques rattachés au DOO.

En raison du maintien de la liste des secteurs susceptibles d’être impactés dont  la consommation 
foncière excède les capacités d’ouvertures permises par le SCoT modifié, la MRAe recommande de 
limiter le nombre de ces secteurs à l’enveloppe foncière autorisée par le SCoT modifié afin de le rendre  
plus opérationnel et permettre une meilleure déclinaison au niveau des PLU.

La MRAe recommande de lister et hiérarchiser les secteurs susceptibles d’être impactés selon leurs  
incidences sur l’environnement et de justifier les secteurs retenus en cohérence avec la consommation 
d’ENAF autorisée par le SCoT. 

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.
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AVIS

1. Contexte et objectifs du plan, enjeux environnementaux, 
qualité de l’évaluation environnementale

1.1. Contexte du plan

Le territoire du Pays d’Arles,  situé dans le département des Bouches-du-Rhône (13) comptait  une 
population de 172 826 habitants1 en 2022 (Insee) sur une superficie de 220 000 ha. Il est composé de 
29 communes, réparties sur trois établissements publics de coopération intercommunale :

 la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette ;

 la communauté d’agglomération Terre de Provence Agglomération ;

 la communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles.

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays d’Arles, approuvé dans sa version initiale le 13 
avril 20182 porte sur la période 2017-2030.

Le SCoT du Pays d’Arles est inclus dans l’espace rhodanien dans lequel le SRADDET3 PACA prévoit, 
pour la période 2021-2030 inclus, une réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et 
forestiers de 54,4 %4. 

1.2. Objectifs du plan

L’objectif de la modification simplifiée n°1 vise à intégrer la trajectoire de réduction de la consommation  
d’espace du SRADDET PACA5. 

La modification simplifiée n°1 vise à encadrer la consommation foncière  du territoire pour la période 
2021-2030, afin de respecter la date limite du 22 février 2027, date avant laquelle doivent être intégrées 
les évolutions du SRADDET en matière de consommation des sols suite à la loi Climat et résilience.

La procédure a pour conséquence de compléter le document d’orientation et d’objectifs (DOO) en y 
intégrant  les  données  chiffrées  des  projections  de  consommation  d’ENAF  sur  les  volets  du 
développement économique, urbain, des équipements et des services pour la période 2026-2030. 

Au delà de ce projet de modification à court terme apportée au SCoT actuel, le dossier rappelle que la 
révision générale, prescrite par délibération du Conseil syndical en date du 20 juin 2023, a pour objectif  
de conforter le projet de territoire sur le temps long et d’intégrer les dispositions du zéro artificialisation 
nette (ZAN) du SRADDET pour l’horizon 2050.

1 Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) : 84 680 habitants, Communauté de communes Vallée 
des  Baux-Alpilles  (CCVBA) ;  27 706  habitants,  Communauté  d’Agglomération  Terre  de Provence  Agglomération  (TPA).  60 440 
habitants (source Insee).

2 Le projet de SCoT du Pays d’Arles a fait l’objet d’un avis de la MRAe PACA en date du 7 juin 2017.

3 SRADDET : schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires.

4 Pour la période entre 2021-2030, la consommation d’ENAF pour l’espace rhodanien ne pourra pas dépasser 1 342 ha (l’espace 
rhodanien s’étend le long de la vallée du Rhône, jusqu’au delta qui s’ouvre sur la Méditerranée. Il regroupe l’ensemble des aires  
urbaines du Vaucluse, ainsi que celle d’Arles dans les Bouches-du-Rhône et est composé des SCoT du bassin de vie d’Avignon,  
Pays d’Arles et Pays Voconces (SRADDET PACA  Rapport 2019).

5 Par arrêté en date du 3 juin 2025, le président du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays d’Arles a prescrit la procédure de  
modification simplifiée n°1 du SCoT en vigueur du Pays d’Arles afin d’intégrer la trajectoire de sobriété foncière du SRADDET de la 
région sud, conformément à l’article 194, IV, 5° de la loi Climat et résilience du 22 août 2021. La procédure de modification du 
SRADDET a  été  adoptée  le  23  avril  2025.                                                                        .  
Par arrêté en date du 23 septembre 2025, le président du PETR a reconfirmé la prescription de la modification simplifiée n°1 du 
SCoT,  suite à  l’approbation de la  modification du SRADDET par  arrêté  préfectoral  en date du 3 juillet  2025 et  rendant  ladite 
modification exécutoire.

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_2017-1482.pdf


Avis du 22 juin 2026 sur le projet de modification simplifiée n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays
d'Arles (13)

Page 6/11
PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Figure 1: Carte schématique de l'occupation du sol en 2023 du Pays d'Arles 
Source : rapport environnemental, Ecovia 2025
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La consommation d’ENAF maximale prévue par le SCoT modifié est de 3616 ha pour la période 2021-
2030. Afin d’encadrer cette consommation foncière, le projet de modification du SCoT prévoit : 

 une réduction de la consommation d’ENAF au sein de chacune des trois entités géographiques 
du territoire : Rhône Crau Camargue (consommation possible de 146 ha), Terre de Provence 
Agglomération (consommation possible de 133 ha), Alpilles (consommation possible de 82 ha) ; 

 une réduction de la consommation d’ENAF par grands secteurs d’activités :  179 ha pour le 
développement  économique7,  154 ha  pour  le  secteur  résidentiel  et  29 ha  pour  les 
infrastructures publiques 

Le dossier indique par ailleurs que :

 le  projet  démographique  du  SCoT  reste  identique  au  SCoT  actuel,  avec  un  nombre  de 
logements à produire inchangé et des « marges de […] densification réelle pour atteindre les 
densités moyennes voulues par le SCoT actuel » ; 

 si la trajectoire de consommation d’espaces est ajustée, elle se fait  « à projet constant »  par 
rapport au SCoT en vigueur ;

 la  cible  de  consommation  d’ENAF  est  intégrée  au  DOO  sans  valeur  prescriptive,  et  de 
nouveaux projets de développement (économique, urbain, équipements) sont ajoutés au DOO 
(par exemple la Zone d’Activités communale à Cabannes, les jardins aquatiques à Graveson, 
« la réserve éco » Radoubs à Tarascon) ;

 la consommation foncière du SCoT n’intègre pas la consommation relative aux projets portés 
par  l’État :  la  liaison Est-Ouest  (LEO, 26 ha),  les digues du Plan Rhône,  le  contournement 
d’Arles (75 ha).

1.3. Soumission à évaluation environnementale

La décision de soumettre la modification simplifiée n°1 du SCoT à évaluation environnementale sans 
passer  par  un  examen  au  cas  par  cas  a  été  volontairement  décidée  par  la  personne  publique 
responsable, en application de l’article R104-33 du CU.

1.4. Principal enjeu environnemental identifié par la MRAe

Au regard de l’objectif de la modification du SCoT, la MRAe se concentre sur l’enjeu de la maîtrise de la 
consommation d’espaces et de l’artificialisation des sols.

1.5. Qualité, complétude et lisibilité du dossier

Le dossier transmis comporte les éléments requis par la réglementation applicable aux schémas de 
cohérence territoriale. Toutefois, pour l’information complète du public et la bonne lisibilité du dossier il 
conviendrait d’y joindre le PADD.

Le DOO modifié, composé de prescriptions (P) et de recommandations (R) comporte des incohérences 
notamment sur la recommandation R8 qui apparaît deux fois avec un contenu différent, une différence 
de consommation d’ENAF pour l’entité Rhône Crau Camargue (41,1 ha (tableau n°4) / 37,3 ha (page 
22)),  des  documents  graphiques  qui  n’ont  pas  été  mis  à  jour  dans  le  cadre  de  la  procédure  de 
modification  simplifiée,  certaines  prescriptions  qui  ne  prennent  pas  en  compte  la  diminution  de 
consommation d’ENAF prévue par la présente procédure (par exemple, prescriptions n°18 et 91). Le 

6 La consommation d’espace prévue entre 2021 et 2030 est affichée à 361 ha et à 362 ha à la fois dans le rapport de présentation et le 
rapport de l’évaluation environnementale.

7 Rhône Crau Camargue pour 37,3 ha, 67,2 ha pour TPA et 18 ha pour Les Alpilles (liste non exhaustive selon le DOO modifié).
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DOO modifié présente un calcul de la consommation d’ENAF par secteurs géographiques pour les 
activités  de  développement  économiques,  sans  mettre  à  jour  la  liste  des  45  pôles  d’activités 
stratégiques (dont les surfaces allouées ne sont pas indiquées) du DOO en vigueur. De même, le DOO 
présente un nouveau tableau de répartition de la consommation d’ENAF pour le développement urbain 
par  secteurs  géographiques,  sans  mettre  à  jour  la  liste  des  sites  préférentiels  à  fort  potentiel  de 
développement urbain. 

La MRAe recommande de mettre en cohérence le DOO modifié avec la nouvelle trajectoire de 
diminution  de  la  consommation  d’ENAF,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  sites  de 
développement économique et urbain ainsi que les documents graphiques rattachés au DOO.

1.6. Compatibilité avec le SRADDET et cohérence avec le PADD

Le dossier examine le rapport de compatibilité du SCoT modifié au regard de l’objectif 47 (Règle LD2-
OBJ47A) « Réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, l’artificialisation des 
sols et l’étalement urbain ». La démonstration de la compatibilité de la modification simplifiée n°1 avec 
le SRADDET n’appelle pas de remarque particulière.

Le dossier indique que la procédure de modification simplifiée s’inscrit dans les grands principes du 
SCoT qui ne sont pas remis en cause.

La MRAe note que le PADD en vigueur n’a pas été mis à jour et  affiche un objectif  de réduction 
« d’environ 50% de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers à l’échelle du Pays  
d’Arles », ce qui n’est pas en cohérence avec l’objectif de 54,5 % affiché dans le DOO modifié.

2. Analyse de la prise en compte de l’environnement et 
des impacts du plan

2.1. Consommation d’espace des 10 dernières années 2011-2020

Le dossier indique que, sur le territoire de SCoT du Pays d'Arles, 718 ha d’ENAF ont été consommés 
entre  2011  et  2020  selon  les  données  du  portail  de  l'artificialisation  des  sols,  soit  un  rythme  de 
consommation évalué à environ 72 ha/an. Selon le dossier, il est nécessaire d’y ajouter 75 ha pour les 
équipements scolaires, centres de secours, équipements pour les réseaux publics, terrains de sport.

Le dossier conclut que la consommation d’ENAF entre 2011-2020 pour le Pays d’Arles est de 793 ha 
(718 ha + 75 ha), soit un rythme de consommation évalué à environ 79 ha/an.

La  ventilation  de  la  consommation  passée  est  également  détaillée  au  sein  des  trois  entités  
géographiques du Pays d’Arles et représente : 

 320 ha pour la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette ;

 293 ha pour la communauté d’agglomération Terre de Provence Agglomération ;

 180 ha pour la communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles.

2.2. Consommation d’espace prévue par le SCoT modifié

Sur  la  période 2017-2020,  la consommation foncière,  présentée dans le  dossier  et  basée sur  les 
données du portail de l’artificialisation, représente 209 ha. Sur la période 2017-2030, le SCoT modifié 
prévoit une consommation d’ENAF de 571 ha. Le volume maximum de consommation d’espace pour le 
Pays d’Arles sur la période 2021-2030 est donc 362 ha. Il conclut que la perspective de consommation 
foncière est donc significativement réduite par rapport au SCoT en vigueur et respecte les objectifs  
fixés par le SRADDET. 
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Périodes Consommation en ha par destination Total

Consommations permises par le 
SCoT en vigueur
2017-2030

Développement économique : 283 ha
Développement urbain : 745 ha
Équipement : 100 ha

1 128 ha

Objectifs du SCoT modifié
2017-2030

Développement économique : 225 ha
Développement urbain : 303 ha
Équipement : 43 ha

571 ha

Consommation d’ENAF en
2017-2020

Développement économique : 46 ha
Développement urbain :149 ha
Équipement : 14 ha

209 ha

Objectifs du SCoT modifié sur la 
période 2021-2030 au regard de 
ce qui a été consommé entre 
2017-2020

Développement économique :179 ha
Développement urbain : 154
Équipement : 29 ha

362 ha8

La consommation d’ENAF prévue par la modification du SCoT correspond à :

 154 ha  pour  le  développement  urbain.  Le  dossier  souligne  que  « le  choix  fort  est  fait  de 
concentrer le résidentiel en renouvellement urbain par la reconquête des friches, des logements 
vacants,  les  opérations  de  renouvellement  urbain,  les  dents  creuses  constitutives  ou  non 
d’ENAF. L’ambition de produire plus de 55 % des logements par renouvellement urbain dans les 
enveloppes bâties est confirmée » ;

 29 ha pour les équipements ;

 179 ha pour le développement économique.

La ventilation est également détaillée par type de destination au sein des trois entités géographiques 
du Pays d’Arles et représente : 

 146 ha pour la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette ;

 133 ha pour la communauté d’agglomération Terre de Provence Agglomération ;

 83 ha pour la communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles.

Le  dossier  indique  que  « Les  élus  ont  souhaité  consolider  le  potentiel  affecté  au  développement 
économique dans le cadre du SCoT existant car le développement urbain pour créer des logements,  
des  équipements  et  de  la  mixité  fonctionnelle,  trouve plus  facilement  sa  place  en  renouvellement 
urbain, ce qui est moins le cas du développement économique. La consolidation de la stratégie de  
développement  économique,  telle  que  voulue  par  les  élus  du  Pays  d’Arles  sur  les  sites  de 
développement économiques du SCoT actuel, nécessite du foncier ».

Le dossier  précise également  que plusieurs  projets  ont  été abandonnés ou sortis  du calcul  de la  
consommation d’ENAF du SCoT :

 la  « surface  de  solidarité  développement  économique9 » fléchée  sur  la  zone  d’activité 
économique du Roubian à Tarascon. La surface reste pour autant allouée sur la commune ;

8  La consommation d’espace prévue entre 2021 et 2030 est affichée à 361 ha et à 362 ha à la fois dans le rapport de présentation et 
le rapport de l’évaluation environnementale.

9  Selon le dossier, l'ouverture à l'urbanisation en zone protégée par les digues n’est pas permise par la révision du PPRI, ne permettant  
pas de débloquer cette enveloppe de solidarité sur la zone prévue à cet effet sur Tarascon.
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 la  liaison  Est-Ouest  au  sud  d’Avignon  (LEO),  ce  contournement  autoroutier  relevant  d’un 
décompte national et non du décompte des objectifs de planification locaux en tant que projet  
reconnu d’envergure nationale et européenne (PENE - Équipement) ;

 les  digues  du  Plan  Rhône,  le  dossier  indiquant  qu’il  s’agit  d’un projet  porté  par  l’État  qui 
n’apparaît plus dans la consommation foncière. 

La MRAe souligne que le projet relatif aux digues du Plan Rhône ne figure pas dans l’arrêté ministériel 
du 31 mai  2024 relatif  aux projets  d'envergure nationale ou européenne d'intérêt  général  majeur10 
pouvant faire l’objet d’un décompte de la consommation d’espace au niveau national et non au niveau 
des documents d’urbanisme.

La MRAe ne partage pas la conclusion sur l’atteinte de la trajectoire de sobriété foncière du SRADDET 
du fait que :

 le dossier ne démontre pas comment les projections de consommation d’espace permettent de  
répondre  aux  objectifs  (maintenus  dans  le  projet  de  SCoT  modifié)  de  croissance 
démographique,  de  besoins  en  logements  et  de  densification  des  enveloppes  urbaines  du 
SCoT en vigueur ;

 d’après le portail de l’artificialisation, 173 ha d’ENAF ont été consommés sur la période 2021-
2023, il reste donc 189 ha disponibles pour la période 2024-2030 afin de répondre à l’objectif  
affiché par le SCoT modifié. Or le DOO affiche un objectif de consommation de 256 ha d’ENAF 
pour la période 2026-2030.

La MRAe recommande de clarifier  la démonstration du respect de la trajectoire de sobriété 
foncière sur la période 2021-2030 en reprenant l’analyse de la consommation d’espace générée 
par le SCoT modifié.

2.2.1. Incidences des secteurs susceptibles d’être impactés

L’analyse des incidences sur l’environnement de la mise en œuvre du SCoT modifié affiche en postulat 
que « La réduction de  la  consommation  d’espace résultant  de la  modification simplifiée  du SCoT,  
conjuguée à l’abandon du projet de Liaison Est-Ouest (LEO) sur le territoire du Pays d’Arles, entraîne  
des incidences positives sur plusieurs thématiques du profil environnemental du DOO ».

Il indique que le SCoT du Pays d’Arles fixe pour orienter son développement, des objectifs quantifiés  
par EPCI11 et par pôles et comporte une liste non exhaustive de sites de projet, mentionnée à titre  
indicatif,  sous forme de recommandation sans portée  prescriptive.  Il  indique également  que « Les 
ENAF12 mobilisables  en  vertu  du DOO,  une fois  mis  en  compatibilité  avec  le  SRADDET,  peuvent 
constituer des « secteurs susceptibles d’être impactés » (SSEI) par la mise en œuvre du SCoT, même 
si la réduction du rythme de la consommation d’ENAF réduit de fait et fortement cet impact ».

Le dossier présente un chapitre intitulé « analyse des secteurs susceptibles d’être impactés » (SSEI) 
qui précise que « les SCoT n’ont pas vocation à définir précisément de secteurs d’extension ni ne 
détermine les localisations d’extensions urbaines ». Le dossier ne mentionne pas de liste des SSEI 
(noms et localisation) mais uniquement une localisation graphique peu précise. Le dossier indique par 
ailleurs que le volume des SSEI  « excèdent les capacités d’ouverture effectivement permises par le 
SCoT. L’identification des SSEI repose donc volontairement sur une approche large et majorante. » 

10  Arrêté du 31 mai 2024 relatif à la mutualisation nationale de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers des projets 
d'envergure nationale ou européenne d'intérêt général majeur. 

11 EPCI : établissement public de coopération intercommunale.

12 ENAF : espaces agricoles, naturels et forestiers.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049676333
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049676333
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Pour la MRAe cette analyse reste très générale et incomplète, car il appartient au SCoT de fixer une 
liste de secteurs de projet en cohérence avec la consommation d’ENAF permise par le document afin 
de permettre une bonne déclinaison au niveau des PLU. 

La MRAe recommande de  lister  les secteurs susceptibles d’être  impactés et  de  limiter  leur 
nombre à l’enveloppe foncière autorisée par le SCoT modifié afin de le rendre plus opérationnel  
et permettre une meilleure déclinaison au niveau des PLU.

Le rapport environnemental présente le croisement de quatre classes d’enjeux13 avec les SSEI. Il en 
ressort que « les croisements des SSEI avec les classes d’enjeux montrent une faible proportion de 
SSEI en zones sensibles (2 % cumulé pour les classes B et C), ce qui témoigne de la pertinence des 
choix opérés ».

De plus, le dossier indique que « Malgré cette surestimation volontaire des secteurs susceptibles d’être 
impactés,  les  surfaces  de  SSEI  croisant  des  enjeux  environnementaux  demeurent  globalement 
limitées »,  alors  qu’aucune  hiérarchisation  des  SSEI  en  fonction  de  leur  niveau  d’impact 
environnemental n’est présentée. La MRAe considère par conséquent l’analyse exposée insuffisante 
pour démontrer que les SSEI qui seront finalement retenus dans le respect de l’enveloppe foncière et  
aménagés seront bien les moins impactés.

Les  cartes  présentées  des  SSEI  sont  à  une  échelle  trop  petite  ce  qui  nuit  à  leur  lisibilité  et  
compréhension et  ne permet  pas de savoir  si  les sites de développement  du SCoT (économique, 
urbain, équipements) ajoutés au DOO modifié y figurent effectivement.

La MRAe recommande de lister et hiérarchiser les secteurs susceptibles d’être impactés selon 
leurs incidences sur l’environnement et de justifier les secteurs retenus en cohérence avec la 
consommation d’ENAF autorisée par le SCoT. Elle recommande également de les présenter sur 
une carte à une échelle adaptée. 

13  A :  secteurs réglementairement contraints par des enjeux environnements forts qui excluent tout aménagement – B  : secteurs 
nécessitant  des  recommandations  vis-à-vis  de  la  santé  environnementale  car  concernés  par  des  risques  sanitaires  (bruit), 
industriels, technologiques – C : secteurs nécessitant des recommandations vis-à-vis des enjeux environnementaux (biodiversité, 
risques naturels, paysage …) et D : secteurs favorables au développement car présentant peu d’enjeux de santé environnementale 
et environnementaux.





























 

 

 

 

 

NOTE TECHNIQUE DU PARC NATUREL REGIONAL DES ALPILLES 

PROJET DE MODIFICATION DU SCOT DU PETR DU PAYS D’ARLES 

Analyse détaillée des services du Parc 

 

ANALYSE GLOBALE DU PROJET DE MODIFICATION  

Le Parc naturel régional des Alpilles accueille avec intérêt le projet de modification du SCOT 
du PETR du Pays d’Arles, qui s’inscrit dans la mise en œuvre de la trajectoire définie par la Loi 
ZAN. Cette évolution, visant à renforcer la sobriété foncière, s’aligne pleinement sur les 
orientations de la Charte du Parc. Elle représente une avancée significative pour la 
préservation et l’équilibre du territoire des Alpilles, dont la valeur écologique et paysagère, 
bien que remarquable, reste particulièrement fragile. 

Dans ce contexte, la réduction globale de 54 % des surfaces dites consommables pour la 
construction constitue une mesure essentielle pour concilier développement territorial et 
protection des ressources naturelles. Le Parc souscrit donc à cette démarche, qui contribue à 
la durabilité du territoire. 

 

ANALYSE DETAILLEE ET POINTS DE VIGILANCE  

Si le Parc salue les intentions portées par cette modification, il souhaite néanmoins attirer l’attention 
sur plusieurs points de vigilance, tant méthodologiques que sémantiques, qui devront être éclaircis, 
voire corrigés, dans le cadre de la révision générale du SCOT, dont l’objectif d’approbation est fixé à 
2030. 

Sur la confusion entre projection et objectif 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) indique, pour la période 2021-2030, un « objectif de 
consommation foncière de 179 hectares ». Cette formulation soulève cependant deux distorsions 
majeures. 

D’une part, le projet ne s’appuie pas sur des projections démographiques ou des dynamiques 
territoriales en cours, mais sur la somme des surfaces disponibles que les communes souhaitent rendre 
constructibles. Cette approche, purement comptable, ne reflète pas une vision prospective du 
territoire. 

D’autre part, l’utilisation du terme « objectif » peut prêter à confusion, car il pourrait être interprété 
comme une obligation de consommation. Or, la planification territoriale doit s’appuyer sur des 



projections et des plafonds d’accroissement, et non sur des objectifs contraignants. Le Parc rappelle 
que la sobriété foncière, au cœur de sa Charte, repose sur une logique de projet : la consommation 
d’espace n’est pas une fin en soi, mais doit servir un projet de territoire cohérent, répondant à des 
besoins réels et à une exigence de qualité. 

Le Parc encourage donc à clarifier les termes utilisés dans le document, afin d’éviter toute 
interprétation erronée et de garantir une cohérence avec les principes de la planification durable. 

Sur la méthodologie de répartition des enveloppes foncières 

Les documents transmis ne permettent pas de comprendre les critères et la méthode ayant présidé à 
la répartition des enveloppes de consommation foncière entre les intercommunalités et les 
communes. Plusieurs lacunes sont à souligner. 

Aucune explication n’est fournie sur les méthodes de calcul, les critères de ventilation ou les 
justifications par vocation des sols (habitat, économie, équipements). La répartition semble ainsi 
déconnectée des spécificités territoriales et des besoins réels des communes. 

Le Parc aurait préféré une démarche plus projective, s’appuyant sur les caractéristiques locales 
(paysagères, économiques, sociales), les projets ambitieux en matière de transition écologique et de 
qualité urbaine, ainsi que sur une logique de sobriété, en phase avec les objectifs du ZAN. Par exemple, 
une surface allouée dans le cadre de cette modification devrait être conditionnée à des engagements 
concrets en faveur d’une urbanisation de qualité, évitant les logiques de remplissage de zones ou de 
spéculation foncière. 

Sur l’absence de conditionnalité et de transparence 

Outre le manque de clarté sur la répartition des enveloppes, notamment les 12 hectares alloués à la 
CCVBA pour les équipements, le dossier ne précise ni les méthodes de calcul, ni les justifications, ni 
les besoins communaux sous-jacents. 

Surtout, aucune conditionnalité n’est associée à ces enveloppes, alors que leur rareté impose une 
exigence renforcée en matière de qualité des projets, de cohérence territoriale et d’ambition 
écologique. Le Parc suggère donc la mise en place d’un système de garantie pour s’assurer que chaque 
projet s’inscrive dans une démarche vertueuse, respectueuse des enjeux du territoire et des valeurs 
du Parc naturel régional des Alpilles. 

 

Conclusion et positionnement du Parc 

Le Parc naturel régional des Alpilles soutient favorablement la modification du SCOT du PETR du Pays 
d’Arles, dans la mesure où elle contribue à réduire la consommation d’espace et à préserver les 
équilibres du territoire. Cependant, il resterait particulièrement vigilant lors de la révision générale 
du SCOT, afin que celle-ci s’appuie sur un projet de territoire ambitieux, aligné sur les orientations de 
la Charte du Parc, une méthodologie transparente et projective, ainsi qu’une exigence de qualité pour 
chaque opération d’urbanisation. 

Avis technique : Favorable, sous réserve des améliorations méthodologiques et sémantiques 
évoquées ci-dessus. 
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Pour plus d’informations sur le cadre juridique et l’exercice de vos droits, vous pouvez consulter sur Internet la page : https://www.maregionsud.fr/donnees-personnelles 

Le Président 

Président délégué de Régions de France 
Monsieur Michel PÉCOUT 
Président du Pôle d’équilibre 
territorial et rural du Pays d’Arles 
1 Impasse des Mourgues  
Couvent Saint-Césaire 
13200 ARLES 

RM/SPRT-D26-06868 

Marseille, le  

Monsieur le Président, 

Le 3 février 2026, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a réceptionné le projet arrêté de 

modification n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d’Arles en vigueur 

approuvé le 13 avril 2018, afin de recueillir son avis. 

Cette procédure de modification simplifiée vise à inscrire le territoire du Pays d’Arles dans 

la trajectoire de sobriété foncière fixée par la Loi Climat & Résilience du 22 août 2025 et 

déclinée dans le cadre de la modification n°1 du Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) adoptée en avril 2025 par 

l'Assemblée régionale et approuvée par arrêté du préfet en date du 3 juillet 2025.  

La Région constate que les éléments contenus dans le projet de Document d'Orientation 

et d'Objectifs (DOO) modifié intègre les éléments de l’Objectif 47 du SRADDET et de la 

règle LD2-Obj47A afférente.  

En conséquence, la Région émet un avis favorable au projet soumis qui permet au territoire 

du Pays d’Arles de s’inscrire dans la trajectoire du Zéro artificialisation nette pour la 

première séquence 2021-2030. Cet avis s’accompagne de recommandations pour les 

périodes ultérieures, à savoir 2031-2050, qui seront à prendre en compte dans la révision 

du SCoT que le territoire a d’ores et déjà engagée.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
P.J. : Avis Région 

mercredi 13 mai 2026

https://www.maregionsud.fr/donnees-personnelles
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Modification simplifiée n°1 du SCoT Pays d’Arles 

Préambule 

Par arrêté du 3 juin 2025, le Président du Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) du Pays d’Arles a prescrit 
le lancement de la procédure de modification simplifiée n°1 du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) en 
vigueur approuvé le 13 avril 2018.  

Cette procédure de modification simplifiée vise à inscrire le territoire du Pays d’Arles dans la trajectoire de 
sobriété foncière fixée par la Loi Climat & Résilience du 22 août 2025 et déclinée dans le cadre de la 
modification n°1 du SRADDET adoptée en avril 2025 par l'Assemblée régionale et approuvée par arrêté du 
préfet en date du 3 juillet 2025.  

Plus précisément, elle a pour objectif d’intégrer sur le pas de temps d’application du SCoT en vigueur 
couvert par la loi Climat et Résilience, à savoir 2021-2030 révolu, cette trajectoire de sobriété foncière. 
Pour les périodes ultérieures, à savoir 2031-2050, l’intégration de la trajectoire de sobriété foncière sera 
réalisée dans le cadre de la procédure de révision du SCoT lancée en 2023 et dont l’arrêt est annoncé pour 
2030. 

Ainsi, la stratégie territoriale globale instaurée dans le cadre de l’élaboration du SCoT approuvé en 2018 
reste inchangée, que ce soit en matière armature urbaine, d’ambition de production de logements, de 
hiérarchisation des pôles économiques, de mobilités, de transition énergétique ou de préservation de la 
biodiversité.  

En application de l’article L. 143-20 du Code de l'Urbanisme, la Région a été sollicitée, par courrier 
recommandé avec accusé de réception (daté du 21 janvier 2026, réceptionné le 3 février 2026), en sa 
qualité de personne publique associée, pour donner son avis sur ce projet de SCoT. 

Le périmètre du SCoT regroupe trois intercommunalités :  la Communauté d’agglomération Arles Crau 
Camargue Montagnette (ACCM), la Communauté d’agglomération Terre de Provence (TPA) et la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) du Pays d’Arles (29 communes). Il compte 29 
communes et s’étend sur 2 031 770,79 km². 

Le Pays d’Arles accueille au total 176 769 habitants (INSEE population totale 2023). 
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Avis 

Consommation foncière et artificialisation 

Ce que dit le SCoT en vigueur  

Le SCoT du Pays d’Arles, approuvé le 13 avril 2018, intègre les objectifs chiffrés de consommation d'espaces 
par secteurs géographiques en s’appuyant sur les trois entités qui composent le Pays d’Arles. 

Le SCoT en vigueur prévoyait déjà la division par deux de la consommation observée sur la période 
précédente. Cela s’est traduit, à l’époque, dans le DOO actuel, par la détermination des enveloppes 
foncières suivantes. 

Les surfaces maximales pouvant être consommées prévues dans le SCoT en vigueur à l’horizon 2030, dans 
l’enveloppe urbaine (comblement des dents creuses uniquement, de plus de 2500 m² présentant un 
caractère naturel ou agricole) ou hors de l’enveloppe urbaine existante (extension de l’urbanisation) sont 
de :  

- 745 ha au maximum (dont 50% sera réalisé en extension) pour le développement urbain 

- 283 ha au maximum (dont 84% sera réalisé en extension) pour le développement économique 

- 100 ha au maximum pour le développement des équipements 

 
Figure 1 : Consommation permise par le DOO en vigueur (2017-2030) en hectares 

 

Au total, ce sont 1 128 ha (soit 86,7 ha par an) qui étaient à mobiliser pour le développement urbain, 
économique et les grands projets d’équipements et de services au sein du Pays d’Arles entre 2017 et 2030, 
dont 35% dans l'enveloppe urbaine existante par comblement des dents creuses uniquement. 

Rappel sur la consommation passée 2011-2020 

Sur le territoire de SCOT du Pays d'Arles, 718 ha d’ENAF ont été consommés entre 2011 et 2020 selon les 
données du portail de l'artificialisation des sols. Le rythme de consommation est évalué à environ 72 ha par 
an. 

La méthode de production des données du portail de l’artificialisation des sols, comporte cependant des 
limites importantes. La comptabilité du portail de l’artificialisation est partielle. Les surfaces consommées 
par les équipements ne sont pas intégrées. 

Afin d’identifier la consommation ENAF issue des propriétés publiques durant la période 2011-2020, une 
analyse complémentaire a été menée sur la base du Mode d’Occupation du Sol (MOS)4 du Pays d’Arles et 
des autorisations d’urbanisme, avec vérification par photo aérienne. 

Les équipements réalisés durant cette période sont notamment des équipements scolaires, plusieurs 
centres de secours, des équipements pour les réseaux publics ainsi que des terrains de sport. 

Cette complétude mène à ajouter 75 ha de consommation ENAF sur la période 2011-2020, soit 7,5 ha/an. 
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En conclusion, le total de la consommation d’ENAF 2011-2020 (inclus) pour le Pays d’Arles est de 718 ha + 
75 ha = 793 ha, soit un rythme de consommation évalué à environ 79 ha par an. 

A cette consommation foncière du SCOT actuel, s’ajoute la consommation foncière relative aux projets 
portés par l’Etat, dont notamment les digues du Plan Rhône et le contournement d’Arles dont la 
consommation foncière est estimée à environ 75 hectares. 

Ce que prévoit le projet de modification simplifié  

La modification simplifiée s’applique à assurer la compatibilité du document SCoT avec les objectifs de 
réduction de la consommation foncière et de l’artificialisation des sols fixés par le SRADDET modifié, tout 
en conservant la période d’application initiale, à savoir l’horizon fin 2030 ;  

La trajectoire de réduction de la consommation d’espace naturel, agricole et forestier prévu dans le 
SRADDET s’articule conformément au principe de la Loi Climat & Résilience en 3 temps : 

- Pour la période 2021-2030 inclus, le SRADDET fixe à l’échelle de l’espace Rhodanien un plafond 
de consommation à ne pas dépasser de 362 hectares, soit une réduction de 54,5 % de la 
consommation constatée entre 2011 et 2020 inclus. 

- Pour la période 2031-2040 (inclus) : le rythme de l’artialisation nette devra être inférieur de 
moitié au moins au rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers pour la 
période 2021-2030 inclus. 

- Pour la période 2041-2050 : le SRADDET demande de réduire encore de moitié au moins le 
rythme de l’artificialisation nette par rapport à celui de la période précédente.  

La modification simplifiée du SCOT ne concerne que la période 2021-2030. Pour y parvenir, le territoire a 
mobilisé une méthode combinant une analyse rigoureuse des consommations d’espace passées, fondée 
sur des données consolidées et vérifiées, et une déclinaison prospective de la trajectoire 2021-2030 
ventilée par grandes entités géographiques et par destinations du SCoT. Pour les données relatives à la 
comptabilisation de la consommation foncière, le Pays d’Arles s’est appuyé sur les données disponibles sur 
le portail national de l’artificialisation des sols soit 718 ha d’ENAF ont été consommés entre 2011 et 2020. 
Le territoire a mené un travail d’analyse complémentaire sur la base du Mode d’Occupation du Sol (MOS) 
du Pays d’Arles, des autorisations d’urbanisme et d’une vérification par photo aérienne qui a permis de 
compléter le diagnostic de 75 ha de consommation d’espace supplémentaire sur la période 2011-2020, 

L’entrée en vigueur du SCoT modifié, prévue en 2026, a conduit le Pays d’Arles à distinguer les 
consommations déjà réalisées de celles à venir, afin de garantir une application opérationnelle et lisible de 
la trajectoire, notamment pour les PLU locaux. À cette fin, une déclinaison indicative à l’échelle communale 
a été élaborée, en cohérence avec l’armature territoriale du SCoT, afin de doter la modification simplifiée 
d’une portée immédiatement opérationnelle tout en respectant les principes fondateurs du document en 
vigueur. 

La trajectoire de sobriété foncière proposé dans le DOO pour 2021-2030 correspond à une diminution de 
54.5% des consommations d’espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à 2011-2020 et se décline 
de la façon suivante : 
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Figure 2 : Consommation foncière maximale prévue par le DOO modifié (2021-2030) en hectares 

 

L’avis de la Région 

La modification simplifiée du SCoT permet d’assurer une mise en comptabilité du SCoT en vigueur vis-à-vis 
du SRADDET et de la Loi Climat & Résilience, et cela pour la seule période 2021-2030. Dans ce format 
particulier, la stratégie territoriale globale instaurée dans le cadre de l’élaboration du SCoT approuvé en 
2018 reste inchangée, que ce soit en matière armature urbaine, d’ambition de production de logements, 
de hiérarchisation des pôles économiques, de mobilités, de transition énergétique ou de préservation de 
la biodiversité. 

La Région constate que les éléments contenus dans le projet de Document d'Orientation et d'Objectifs 
(DOO) modifié intègre les éléments de l’Objectif 47 du SRADDET et de la règle LD2-Obj47a.  

En conséquence, la Région émet un avis favorable au projet soumis qui permet au territoire du Pays d’Arles 
de s’inscrire dans la trajectoire du Zéro artificialisation nette pour la première séquence 2021-2030.  

Pour les périodes ultérieures, à savoir 2031-2050, l’intégration de la trajectoire de sobriété foncière se fera 
dans le cadre de la procédure de révision générale du SCoT.  

Dans cette perspective, la Région préconise d’ores et déjà au Pays d’Arles d’engager une réflexion et des 
travaux sur les thématiques suivantes : 

- Prise en compte des bâtiments agricoles dans la trajectoire en matière de gestion économe de 
l’espace et de lutte contre l’artificialisation des sols 

Comme le rappelle le SRADDET, jusqu’en 2030 inclus, les constructions ou extensions nécessaires aux 
exploitations agricoles ne sont pas obligatoirement comptées au titre de la consommation d’espaces 
naturels et forestiers. Pour la décennie 2031-2040 et les suivantes, les constructions ou installations à 
destination d'exploitation agricole qui seront réalisées dans les espaces agricoles ou naturels devront être 
considérées comme de l’artificialisation. Aussi, le territoire est invité à établir le diagnostic de ces besoins 
dans l’optique de concilier le développement et la diversification agricoles avec les impératifs de sobriété 
foncière et de lutte contre le mitage de l’espace agricole.  

- Intégrer l’enjeu de la multifonctionnalité des sols 

Le SRADDET invite également les autorités compétentes en matière d’élaboration de SCoT à prendre en 
compte les dimensions de qualité et de fonctionnalité des sols dans leur réflexion et d'adapter leur projet 
de territoire à l'usage qui peut être fait de ces derniers. L’objectif poursuivi est d’éclairer les choix en 
matière d’urbanisme au regard des services rendus par les sols : régulation du cycle de l'eau, stockage du 
CO2, capacité productive agricole, biodiversité au sein des sols. Pour la fonction « capacité productive 
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agricole » des sols, la caractérisation et la cartographie devront tenir compte de l’équipement à l’irrigation 
des terres agricoles, en lien avec l’objectif régional de zéro perte de surfaces agricoles équipées à l’irrigation 
à l’horizon 2030.  

- Favoriser les projets de renaturation des espaces artificialisés. 

La renaturation de terrains urbanisés constitue un levier de "désartificialisation" dans les documents 
d’urbanisme. C’est dans cette optique que le Code de l’urbanisme ouvre la possibilité de définir dans le 
cadre des démarches de SCoT des zones préférentielles pour la renaturation, par la transformation de sols 
artificialisés en sols non artificialisés, en lien avec l'objectif de protection de la biodiversité, des continuités 
écologiques et de la ressource en eau. Dans l’objectif 47, le SRADDET invite les territoires à identifier le 
potentiel les espaces artificialisés les plus propices à des actions de renaturation.  

 

 

























Eyragues, le 11 mai 2026

Monsieur Michel PECOUT
Président du PETR
Impasse des Mourgues
13200 ARLES

Dossier suivi par Marianne BARGIER

Nos réf.: Foncier / n°2026-0952
 Ligne directe : 04.32.61.96.34
 Standard : 04.32.61.96.30
 : mbargier@terredeprovence-agglo.com

Objet : Avis PPA – Modification simplifiée n°1 du SCoT

Monsieur le Président,

Je vous remercie pour votre courriel en date du 12/02/2026, référencé sous le numéro 2026-0952, par lequel
vous sollicitez Terre de Provence Agglomération dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques
Associées (PPA), relative à la modification simplifiée n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays
d'Arles.

À ce titre, les services compétents de la communauté d'agglomération ont été saisis afin d’analyser les
documents mis à disposition et vous faire part des observations de Terre de Provence Agglomération dans
le cadre de cette procédure.

Tout d'abord, j'ai bien noté que cette modification simplifiée avait pour objet principal d'intégrer la trajectoire
de lutte contre l'artificialisation des sols tendant au ZAN, fixée par la loi climat et résilience et déclinée par le
SRADDET de la Région Sud.

Aussi, pour notre territoire, la trajectoire ZAN pour la période 2021-2030, concernant le développement
urbain est d'environ 40 hectares. Pour la période en cours de 2026 à 2030, la consommation d'Espaces
Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) estimée est d'environ 28 hectares. Cependant, il est nécessaire de
rappeler  que  ces  derniers  concernent  uniquement  la  consommation  d'Espaces  Naturels  Agricoles  et
Forestiers (ENAF), et ne tiennent pas compte du potentiel de réinvestissement du bâti existant, ni des friches
remobilisables, ni même des dents creuses inférieures à 2500m².

Comme vous le savez notre agglomération élabore actuellement son Programme Local de l'Habitat (PLH)
dans lequel son diagnostic fait état d'une consommation estimée d'environ 53.4 hectares. Cette différence
de consommation foncière s'explique notamment par une application des documents sur un pas de temps
varié ; moyen et long terme pour le SCoT, court et moyen terme pour le PLH, mais surtout par une approche
méthodologique distincte. En effet, la consommation foncière estimée dans le cadre du PLH ne correspond
pas nécessairement à de la consommation d’ENAF au sens de la méthodologie OCSGE employée dans le
cadre du SCoT, mais comprend également l'aménagement d'espaces déjà urbanisés ou en dents creuses.
Cependant, le croisement effectué entre les projets inscrits dans le diagnostic PLH et la méthodologie OCSGE
fait état d'environ 28,4 hectares correspondant à de la consommation d’ENAF au sens du SCoT, pour 31
hectares à consommer sur des secteurs déjà urbanisés. Le PLH est ainsi compatible avec la trajectoire du
SCoT.



La trajectoire ZAN pour la période 2021-2030, concernant le développement économique est d'environ 81
hectares.  Pour  la  période en cours de 2026 à  2030,  la  consommation d'Espaces Naturels  Agricoles  et
Forestiers (ENAF) estimée est d'environ 67 hectares. Terre de Provence Agglomération étant compétente en
matière de développement économique, ces projets sont donc primordiaux pour le territoire. Je me dois
d’ailleurs de vous informer que l’extension de la zone des Moutouses à Eyragues d’environ 4ha pourrait voir
le jour d’ici 2030.  

Toutefois cette consommation d'ENAF est estimative, et les listes fournies indicatives. Il apparaît primordial
de spécifier que des attributions différentes pourront avoir lieu au regard notamment des contraintes
pouvant être rencontrées ou encore au regard de l'évolution du projet ou des besoins.

Ainsi, si l'enveloppe de consommation foncière fléchée par EPCI doit être suivie, elle doit également s'adapter
aux enjeux et aux besoins du territoire. C'est pourquoi, cette consommation foncière fournie sous forme de
"liste non exhaustive" n'est qu'estimative et donc susceptible d'évoluer, allant d'une commune à une autre,
ou encore d'une destination à une autre. 

De plus en matière de mobilités, il convient de clarifier le point sur la LEO.

En effet, l’addendum fait référence à la : « suppression de la référence à la LEO » ce paragraphe crée une
confusion dans la compréhension du sujet ; outre le fait que l’ensemble des élus concernés des deux côtés
de la Durance se sont récemment prononcés sur le maintien de ce projet, il est constant qu’une modification
simplifiée ne peut se prononcer sur des projets d’intérêt nationaux, ce qui est le cas de la LEO.

Par conséquent, il me semble nécessaire de clarifier ce point, en conservant la rédaction initiale du SCoT sur
le  sujet.  Par  ailleurs,  l’Agglomération,  via  cet  avis,  réaffirme  sa  volonté  de  développer  cette  liaison
indispensable à son territoire.

D’autre part, dans la mesure du possible, nous tenons à souligner l’existence d’un nouveau projet d’ampleur,
comme celui de l’échangeur de Cabannes ainsi que l’actualisation de l’état de l’avancée de nos projets de
Pôles d’Echanges Multimodaux.

Enfin, le SCoT fait allusion aux entités géographiques, ne serait-il pas possible de remplacer celles-ci par le
nom des EPCI ou à minima de les associer au nom des EPCI pour une meilleure compréhension publique ?

Sous la réserve de la prise en compte de l'ensemble des remarques formulées, j’émets un avis favorable sur
la modification simplifiée du SCoT. 

Mes services reste à votre disposition pour tout échange complémentaire sur ce sujet.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.

Corinne CHABAUD

Présidente,
Maire de Mollégès
Vice-Présidente  du  Conseil  Départemental  des
Bouches-du-Rhône
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